
Le 09 mars2007

�����������	�
�
�����
������
�������	

 -   Du 05 février 2007 au 09 mars 2007 -

I. MISSIONS GENERALES  

1°)  Police de la circulation dans le Parc

a) –Véhicules

� Avertissements pour infractions diverses----------------------------------------------------73

       Se répartissant comme suit :

    - Stationnement interdit sur trottoirs,  banquettes, réserves boisées-------59

           - Stationnement unilatéral alterné non observé --------------------------------13

    - Stationnement des vans-------------------------------------------------------------01

� Divers renseignements ont été donnés aux automobilistes 

b) –Piétons

� Observations aux piétons et cyclistes pour non respect des pelouses et  des pistes.

� Renseignements donnés aux piétons égarés.

c) –Animaux

-Chevaux de course

� Rappels à l’ordre envers les cavaliers circulant hors pistes cavalières et dans les

réserves boisées. 

� Rappels à l’ordre à l’encontre des cavaliers circulant à proximité des écoles aux

heures interdites.

-Chevaux de selle

� Remarques identiques que ci-dessus pour les cavaliers de chevaux de selle.

� Observations contre le non port des bombes 
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-Animaux domestiques

� Rappels à l’ordre concernant la divagation des animaux domestiques et les

nuisances sonores provoquées par les aboiements des chiens.

� Participation à des  recherches de chiens ou de chats perdus (à la demande des

propriétaires)

2°)  Missions diverses

� 000 plis ont été remis aux syndics et de nombreux courriers ont été distribués aux

diverses administrations. 

� Un service de  sécurité à la sortie de l’école de l’Ermitage avenue Montesquieu a été

exercé. 

� La carrière a été ouverte aux résidants du parc le dernier samedi de chaque mois

(information des habitants du parc sur les lieux de dépôts des déchets). Chaque soir,

une vérification de la fermeture du portail de la carrière a lieu.

� Le  parking des vans a fait l’objet d’une surveillance journalière en prévention des

vols et dégradations diverses. Une vérification et un comptage des vans présents ont

eu lieu le 17 février 2007. Le recensement des vans a commencé le 27 février 2007.

� De nombreux stationnements aux points sensibles ont été assurés (Avenue EGLE,

avenue  ALBINE,  place  MARINE,  place  COLBERT,  place  WAGRAM,  place

NAPOLEON et square LE KAIN).

� Nous  avons  signalé  de  nombreux  dépôts  de  déchets  végétaux  –  Plusieurs

avertissements ont été donnés aux contrevenants. 

� Des contacts  fréquents  avec  les forces  de police  et de gendarmerie  ont  eu  lieu

(échanges de renseignements et demandes de concours réciproques). 

� Diverses liaisons ont été effectuées.

� Nous avons régulièrement surveillé les résidences inoccupées. Des avis indiquant

notre passage ont été déposés dans les boites aux lettres des propriétaires qui nous

ont sollicités. 

� Nous sommes intervenus  sur des petits litiges de voisinage qui ont été réglés à

l'amiable. 
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II. INTERVENTIONS ET  RENSEIGNEMENTS DIVERS  

� Nous  avons  remarqué  que  des  remorques  remplies  de  fumier  stationnaient  en

différents  endroits  du  Parc  durant  plusieurs  jours  de  suite.  Ces  remorques

appartiennent à un ‘pailleux’ dont le siège social se situe dans la Manche. En plus

des nuisances provoquées par les odeurs de fumier qui gênent les riverains, nous

avons également constaté des dégradations provoquées par les manœuvres de ces

véhicules.

Le propriétaire de ces remorques a fait l’objet de plusieurs mises en garde. Devant le

manque de bonne volonté de cette personne, nous avons dressé un procès-verbal

(comportant plusieurs infractions) qui a été transmis à monsieur le Procureur de la

République. Des photographies ont été jointes à la procédure.

Le 07 février 2007, avenue

Montebello. 

La remorque est restée en

stationnement  plusieurs jours. Du

fumier est accroché aux branches

de l’arbre.

La banquette a été dégradée.
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Le 15 février 2007,

avenue Bautzen.

Les manœuvres

effectuées par les

véhicules ont

dégradé les

accotements. Le

fumier renversé

sur le sol n’a pas

été ramassé.

� Nous sommes intervenus les 07 février 2007 avenue Desaix afin de faire enlever des

encombrants et un dépôt d’ordures ménagères se trouvant sur une banquette. Nous

avons contacté le responsable des lieux qui a fait procédé à l’enlèvement des dépôts

et au nettoyage de l’accotement.

� Le 13 février 2007, nous avons remarqué la présence de tagues sur une clôture d’une

propriété privée de l’avenue Vergniaud.

� Nous sommes intervenus le 16 février 2007 sur les lieux d’un accident corporel de la

circulation à l’intersection des avenues Jean-Jacques Rousseau et Cardinal de Retz.

Il  s’agit d’une collision entre deux véhicules de tourisme (refus de priorité). Une
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personne légèrement blessée et a été prise en charge par les pompiers. La police était

également  présente sur place.

� Le 18 février, nous avons constaté la présence de traces de roues sur la pelouse de

l’avenue Albine. Les faits se sont produits au cours de la nuit écoulée.

Les traces sont

visibles dans la partie

de la pelouse située à

proximité de la place

du Château.

� Le 20 février, suite à un signalement, nous sommes intervenus avenue Voltaire.

Trois jeunes gens âgés d’une douzaine d’années, utilisaient un révolver dont les

projectiles  étaient  des  billes  en  matière  plastique.  Ils  étaient  montés  sur  un

blockhaus et tiraient en direction des passants. Ces trois jeunes gens, qui demeurent

dans le Parc,  ont été contrôlés et sommés de quitter les lieux.

� Nous avons effectué plusieurs services pour protéger les lieux d’abattages d’arbres

dans les avenues Ducis et Lavoisier.
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Abattage dans

l’avenue Ducis

� Le 21 février 2007, nous avons remarqué que des fils téléphoniques avaient été

cassés dans l’avenue Fénelon.  Nous avons balisé les lieux et  en avons informé

France Télécom.

� Nous avons constaté que plusieurs  plaques d’identification des bouches d’incendie

avaient  été  volontairement  cassées.  Nous  avons  pris contact  avec  des  chefs

d’établissements  implantés  dans  le  Parc  afin  qu’il  sensibilisent  les  jeunes  sur

l’importance de la présence de ces plaques. Nous en avons également informé le

responsable du centre de secours de Maisons-Laffitte.

Plaque d’origine Plaques détruites
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� Nous sommes intervenus auprès du commissariat de Police afin de leur signaler

un véhicule stationnant depuis plusieurs mois dans l’avenue Eglé. Les dates

figurant sur les vignettes de l’assurance et du contrôle technique de ce véhicule

sont périmées.

� Le 25 février, nous avons pris en charge une cavalière qui avait chuté de cheval

et qui s’était légèrement blessée à une cheville. Nous l’avons conduite à son

domicile. Le cheval quant à lui avait regagné son écurie sans incident.

� Le 27 février, des habitants du square Lekain nous ont fait part des agissements

d’un groupe d’adolescents. Ces jeunes ont commis des dégradations en jetant

des billes d’acier. Une des vitres d’un véhicule en stationnement a été cassée.

Le commissariat de police a été avisé des faits.

� Nous avons constaté la présence d’un dépôt de gravats dans l’avenue Jean-

Jacques Rousseau. 

Les trois sacs remplis de

gravats ont été enlevés

par les employés du

parc.

� La distribution du ‘Parc actualités’ numéro 45 a débuté le 27 février et s’est

terminé le 03 mars 2007.

� Le 01 mars 2007, on nous a signalé la présence d’un individu suspect. Cette

personne  pénètre  dans  les  cours  des  propriétés  et  regarde  à  l’intérieur  des
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maisons au travers des fenêtres. Cette personne, qui a été vue dans les avenues

proches de la Place Napoléon, utilise un véhicule 4/4 de couleur noire. Nous

avons particulièrement surveillé ce secteur et le 2 mars nous avons pu obtenir le

numéro d’immatriculation du véhicule en question. Tous ces renseignements

ont été fournis au commissariat de police et à la gendarmerie.

� Le 7 mars, un cheval de course d’une écurie de l’avenue Madame de Sévigné a

désarçonné  son cavalier  et  s’est  emballé.  Nous  sommes  intervenus  avec  la

gendarmerie  pour  maîtriser  l’animal  qui  a  terminé  sa  fuite  dans  l’avenue

Lavoisier sans provoquer d’accident.

 Le chef des gardes.
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